
Il est vrai que comme l’a rappelé la CGT de Bar Sur Aube au cours 
d’une conférence de presse le 30 avril dernier : « Les 10889 habitants 
de la CCRB ne peuvent compter que sur trois médecins traitants 
pour se soigner ». Pourtant, force est de constater que la solution 
consistant à accorder des aides aux collectivités locales pour    
l’installation de nouveaux médecins ne fonctionne pas.  
En effet, comme le relatait la déléguée auboise de l’agence            
régionale de santé, l’Aube reste « l’un des seuls départements qui 
est entièrement considéré comme une zone prioritaire ». La création 
dans notre département d’une trentaine de maisons de santé présentée 
comme la solution des solutions n’a pas changé grand chose.  
Concurrence et surenchère :  
Voilà à quoi se trouvent confrontés les élus locaux car très vite a 
été constaté que la constitution de structures de santé ne suffisait 
pas. Pressées légitimement par les habitants de leur territoire 
confrontés au manque de médecins et de spécialistes, les collectivités 
locales se sont aussi lancées dans une surenchère d'aides               
financières à l’installation de nouveaux médecins.  
Dans ce domaine, Eric Vuillemin, le maire de Romilly détient sans aucun 
doute la palme d’or (voir l’article sur le Conseil municipal).  
Une situation que déplorent les élus de notre département, comme 
le maire de Saint-Julien-les- Villas déclarant à la presse du 3 avril 
dernier: « ce qui est dommage c’est que nous n’ayons pas encore 
une vision à l’échelle du département ni de Troyes Champagne  
Métropole, où l’on se partagerait les médecins plutôt que de se les 
piquer ». Tout à fait d’accord à condition de ne pas se partager la 
misère et qu’il y ait suffisamment de médecins formés.  
Même constat du côté de la CCRB où Marie Noëlle Rigolot         
première vice présidente, déplore, tout en s’y inscrivant,                   

« la concurrence qui existe entre les territoires » ; « il semble difficile 
de ne pas accorder cette exonération » devait-elle indiquer.  
Devoir faire toujours plus à la place de l’État avec toujours 
moins de moyens financiers  
Les collectivités locales se trouvent donc confrontées à un double 
dilemme.  
1. Remplacer de plus en plus l’État sur des missions qui sont de 
son ressort. 
2. Les gouvernements successifs rognent toujours plus dans les 
dotations accordées aux communes et communautés de 
communes. 
Après le financement de polices municipales, elles doivent mettre 
la main à la poche pour essayer de faire venir de nouveaux médecins. 
Il appartient pourtant à l'État d’assumer ses missions régaliennes, 
comme la sécurité et la tranquillité publique tout comme l’accès 
aux soins sur l’ensemble du territoire national. Comme dans les 
précédents gouvernements, ce n’est pas le chemin emprunté par 
celui de M. Barnier dont le seul objectif va être la poursuite de    
la baisse des dépenses publiques au lieu de regarder du côté de 
l’augmentation des recettes de l'État. Or les collectivités locales 
risquent d’être particulièrement mises à contribution.  
Une autre répartition des richesses et surtout une autre utilisation 
de l’argent des banques et des entreprises permettraient d’augmenter 
les recettes de l'État pour plus de dépenses publiques utiles aux 
habitants.  
Mais attention, le matraquage quotidien sur la dette et le déficit 
de l'État n’a pas d’autre objectif que de nous détourner des vrais 
combats à mener. Ne tombons pas dans le piège, ne craignons pas 
d’affronter le débat.  

AIDES FINANCIÈRES POUR L’INSTALLATION DE   
NOUVEAUX MÉDECINS ? CELA NE FONCTIONNE PAS !  

La communauté de communes du 
Barsuraubois (CCRB) réunie le 11 
septembre a décidé de voter des   
exonérations Þscales en faveur des 
entreprises et de la maison de santé 
dans le but d’attirer de nouveaux   
médecins.   
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À LA FERMETURE DE NOS HÔPITAUX 
PUBLICS ET À LA CASSE DE NOTRE 
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LES CHOIX POLITIQUES 
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€ 7 millions de français sans médecins traitants !
€  Fermeture d•hôpitaux publics, de lits et de services 

d•urgence !
€ Des soignants au bord de l•épuisement et qui quittent la 

fonction !
€ 10 000 postes supprimés par an depuis 2008 !
€ Des EHPAD aux mains de groupes privés !
€ Des mois d•attente pour des rendez-vous chez un 

spécialiste !

LE NFP ET LE PCF PROPOSE UN GRAND 
SERVICE PUBLIC DE SANTÉ ET D•ACTION 
SOCIALE.
Le programme du Nouveau Front Populaire est incon-
tournable pour répondre aux besoins de santé de 
toutes et tous, dont :
€ Création de 100 000 emplois pour l•hôpital public,  

arrêt des privatisations et reconstruction des hôpitaux 
de proximité,
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€ Création de centres de santé publics pluridiscipli-

naires,
€ Loi cadre en faveur de la psychiatrie,
€ Création d•un pôle public du médicament,
€ Développer la médecine en PMI pour les enfants, 
€ Doter les CCAS de moyens pour répondre aux besoins 

�ˆ�Œ���Ã�Œ�À�Û�œ�ƒ�Œ���|���¨�v���½�Œ�À�Ã�³�®�®�Œ�œ��
€ Attirer les professionnels en favorisant leur installation, 

répondre au manque de médecins traitants

€ Création sur 3 ans de  
300 000 emplois en 
EHPAD et 100 000 aides 
à domicile avec un 
service public du grand 
âge,

€  Placement des Ehpad 
privés sous tutelle,

€ Salaires des personnels 
revalorisés,

Ces mesures seront 
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« contribution solidarité »  
des actionnaires à 
hauteur de 2 % des divi-
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ASSURER  
L•AUTONOMIE  
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�:�?�:���  FINANCEMENT DE CES MESURES  
COÛT 27 MILLIARDS /AN
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Mise en place d•un nouvel impôt sur les sociétés,
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POUR UNE ASSURANCE MALADIE DU 21ÈME SIÈCLE AVEC LE 100% SÉCU.
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NOS URGENCES SATURÉES,  
AU BORD DE L•IMPLOSION 
Au CHU de Brest et comme partout en 
�$�À�v�®�ƒ�Œ���ˆ�Œ�Ã���»�Â�9�V�L�O���������4�����(�?�:�S���Â�¼���Ã�³�®�È��
érigés, les soignants dénoncent les temps 
d•attente inadmissible, parfois des dizaines 
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Je signe pour dire

Signature

Oui au plan d•urgence pour l•accès 
aux soins
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action de la santé pour tous

Ensemble on est plus fort, j•adhère 
au PCF

M. Mme

Nom

Prénom

Adresse

Code Postal  Ville
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Courriel

Mes idées, mes propositions : 

Date et lieu de l•initiative :

A renvoyer à PCF Aube,  

22 ter Avenue Anatole France 

10000 TROYES

petition 

Romilly sur seine 

Conseil municipal 
DES��éXONéRATIONS SANS��

RéSULTATS 
 
Exonération CFE* et désert médical : des aides sans résultats 
Lors du dernier conseil municipal, Fethi CHEIKH conseiller   
municipal communiste a fermement contesté la proposition 
d’exonération de la cotisation foncière des entreprises (CFE). 
Il a mis en garde contre les conséquences d’une telle mesure 
sur les finances communales, déjà sous pression de la part du 
Gouvernement. De plus, ces exonérations créent une concurrence 
entre les territoires, fragilisent le tissu économique et        
exacerbent les inégalités. « Si nous exonérons une partie des 
acteurs économiques, c’est le reste de la population qui en         
souffrira » a-t-il martelé. 
 Désert médical : un constat alarmant 
Il a également interpellé le maire sur les près de 150 000 €      
investis en aides à l'installation des médecins libéraux,        
s'interrogeant : « À quoi servent ces sommes si les déserts médicaux 
se multiplient ? » Avec une pointe d'ironie, il a évoqué l'échec des 
aides à l'installation des médecins, en citant le cas d'un praticien 
ayant perçu 16 000 euros pour s'installer, mais qui a depuis 
quitté la Commune …. « Il semble que ces subventions soient 
plus efficaces pour les inciter à partir que pour les faire rester », 
a-t-il déclaré. 
Ce constat met en lumière la nécessité d'une remise en question 
des choix politiques pour garantir un véritable accès aux 
soins et répondre aux besoins réels de santé publique. 
 Cinéma Eden : le déficit, un prétexte pour une       
privatisation déguisée... 
Aussi, le maire Eric Vuillemin et son adjointe aux       
finances ont mis en avant un déficit supposé du cinéma 
Eden, alimentant les craintes d’une fermeture prochaine. 
Pour l'opposition de gauche ce déficit serait avant tout un 
argument politique, destiné à justifier la cession de       
l'activité cinématographique de l’Eden à des intérêts       
privés. 
La gestion de l’équipement public par la municipalité est 
remise en cause, et ce discours sur le déficit est perçu 
comme un moyen de relancer un projet de multiplexe que 
Vuillemin soutient depuis près de vingt ans. Ce projet,   
repoussé par la mobilisation citoyenne, refait aujourd'hui 
surface. L'opposition souligne que la gestion du maire est 
en cause. Pour eux, le déficit évoqué n’est qu’un prétexte 
pour offrir les 60 000 entrées annuelles de l’Eden aux   
promoteurs privés. 
 
Référendum pour l'avenir du cinéma Eden : 
Face à cette situation, le conseiller municipal Fethi 
Cheikh réclame un référendum, estimant que les habitants, 
principaux financeurs du cinéma, doivent être les seuls à 
décider. L'avenir du cinéma Eden ne doit pas se jouer en 
coulisses, mais sous les projecteurs de la démocratie car, 
en effet, le véritable déficit, c'est celui de la transparence 
et de la concertation avec les citoyens.
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services publics - mobilite

Pourtant la prise de conscience avance à grands pas. Déjà près 
d’une quarantaine d’agglomération ont mis en place le transport 
collectif en accès libre. Avec lui, l’émergence aussi d’un nouveau 
droit : pouvoir se déplacer sans payer. Non par dogmatisme, mais 
parce que les mobilités interrogent les fondements même de notre 
pacte républicain.  
La liberté et l’égalité, bien sûr, quand le coût des déplacements 
(prix de l’essence) comme l’isolement de certains territoires       
fracturent notre pays. La fraternité aussi, car quoi de mieux que 
les transports en commun, dans lesquels nous sommes ensemble, 
pour réapprendre à vivre dans le respect et la solidarité.  
Face à une telle ambition le volontarisme politique est incontournable :  
Le XIXe siècle est, dans l’histoire du service public français, le 
siècle de l’école et de la gratuité de l’enseignement. Le XXe siècle 
est celui de la Sécurité sociale et de l’accès aux soins. De plus en 
plus de collectivités l’affirment : le XXIe siècle sera celui des       
mobilités et de la gratuité des transports en commun. 
Minimum syndical 
Difficile d’imaginer une telle prise de conscience de la majorité   
politique de TCM à la lecture des budgets mobilités transports de

 

cette collectivité qui se contente tant dans l’investissement que 
dans le fonctionnement du « minimum syndical ».  
La question du transport collectif est considérée d’ailleurs plus 
comme une contrainte qu’un atout pour notre territoire. Pourtant 
avec plus de 20% de la population vivant sous le seuil de pauvreté, 
dans un bassin de vie qui compte plus de 10 000 étudiants, regroupant 
des milliers de lycéens avec plus de 13 lycées et un nombre de          
déplacements voitures, domicile travail vers l’agglomération en 
constante augmentation, l’idée du développement des transport 
collectifs devrait être une priorité. 
Avoir un réseau de transport efficace, pertinent et gratuit, c’est  
se donner les moyens de limiter la place de la voiture sans       
diminuer les possibilités de se déplacer ; c’est aussi gagner de    
l’espace pour développer la ville autrement : avec plus de place 
pour les piétons en élargissant les trottoirs, pour les cyclistes en 
développant des pistes cyclables sécurisées, pour de nouvelles 
places végétalisées. 
En cette rentrée 2024, F. Baroin vient de décider d’exclure les bus 
(donc leurs passagers) du cœur historique de la ville de Troyes afin 
de réduire, dit-on, les nuisances et préserver la voirie. 
Vous avez dit conservatisme ? 

Engoncée dans de vieux réflexes 
conservateurs, la majorité          
politique de F. Baroin de Troyes 
Champagne Métropole ne voit 
toujours pas la nécessité de 
concilier l’exigence environne-
mentale et l’enjeu du pouvoir 
d’achat. 
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TCM   

BAROIN EXCLUt LES BUS ET LEURS PASSAGERS  
DU CENTRE-VILLE 

Territoires du Nord-Ouest Aubois   

POUR VOTRE MOBILITÉ : DÉBROUILLEZ-VOUS ! 
Les services offerts à la population des      
régions de Romilly-sur-Seine et de Nogent-
sur-Seine pour les déplacements locaux du 
quotidien vont vite à décrire puisqu’ils se  
résument à… rien ! Il s’agit pourtant d’une 
compétence du ressort des communautés 
de communes concernées. Pourtant les     
besoins existent bel et bien. 

L’argumentaire du président de la CCPRS, Éric Vuillemin est 
connu : “ nous avons fait un essai il y a quelques années et cela n’a 
pas marché ”. Et pour cause. La condition posée lors de la mise en 
route de ce service était de ne pas avoir recours à la ressource du 
Versement Transport payé par les entreprises, à l’inverse de ce 
qui se fait sur l’agglomération troyenne et de tous les territoires, 
même plus modestes, qui veulent offrir un service de transport. 
Dès lors, sans ressource nouvelle affectée aux transports à mettre 
en place, on ne peut que proposer une offre insuffisante et inadaptée 
aux besoins spécifiques des habitants. Dans ces conditions, il n'est 
pas étonnant que la fréquentation du service mis en place ait été 
faible. De là à en tirer la conclusion qu’un service de transport n’a 
pas sa raison d’être sur plus d’un quart du territoire départemental 
mérite pour le moins d’être questionné. 
Pour créer les conditions de la viabilité d’un service de transport 
collectif, adapté au territoire, il conviendrait de reprendre le dossier 
avec une tout autre démarche et une réelle ambition. Compte tenu 
de la réalité des déplacements domicile-travail et des déplacements 
nécessaires pour l’accès aux services publics et aux commerces,    
il semble assez évident qu’il conviendrait de réfléchir à un service 
qui couvre l’ensemble du Nord-Ouest Aubois et pourquoi pas du 
sud de la Marne.  

La coopération des communautés de communes concernées est   
envisageable et serait pertinente. Bien entendu, cela nécessite des 
moyens. Il faut donc mobiliser ceux que la loi permet et mettre à 
contribution les entreprises.  

Redonner du pouvoir d’achat 

Le secteur économique et commercial a certainement beaucoup à 
gagner à une mobilité facilitée pour les salariés et les clients qui 
fréquentent les établissements. Il bénéficie de nombreuses aides 
des collectivités et de leurs investissements pour développer les 
infrastructures qui leur sont indispensables.  
Il est donc logique qu’il participe de manière raisonnable au       
service à créer sans oublier, bien évidemment, la dimension positive 
au plan environnemental à tout ce qui contribue à faire reculer  
l’utilisation de la voiture.  
Enfin, il n’est pas nécessaire d’insister sur le fait que cela serait 
aussi une bonne façon d’alléger les dépenses des habitants et donc 
de leur redonner du pouvoir d’achat ce qui, on en conviendra, ne 
peut nuire à l’économie.   
À quand la réouverture de ce chantier, avec cette fois de réelles 
ambitions ?  

Ligne 4 
LA GALÈRE DES USAGERS 

 
 
 

La réservation obligatoire retire une souplesse aux 
travailleurs qui peuvent avoir besoin de changer d’ 
horaire s’ils sont retenus sur leur lieu de travail plus 
longtemps, et comme il n’y a  pas de gestion des        
réservations en cas de situation perturbée cela crée 
une différence entre les usagers, les franciliens et les 
provinciaux, abonnés ou non abonnés ; enfin, il y a 
aussi une rupture du lien social puisque les usagers 
réguliers prennent l’habitude de voyager ensemble 
ou avec leurs collègues de travail. 
 
De nombreux Aubois prennent le train tous les jours pour 
travailler en Ile-de-France, ce n’est pas toujours un choix, le 
bassin d’emploi aubois se raréfiant. Par ailleurs, se loger en 
Ile-de-France devient de plus en plus inabordable, les           
salaires n’augmentent pas alors que les Français subissent 
de plus en plus l’inflation. 
Une voiture spéciale “sans réservation” a été mise en place 
pour permettre aux personnes sus-citées de pouvoir prendre 
quand même un train, mais cela ne suffit pas.  
La solution serait d’augmenter le plan de transport et au 
moins de respecter celui déjà existant, de faire rouler des 
trains en nombre suffisant et avec le bon équipement pour 
répondre à la demande sur cette ligne.  
De même, les travaux de rénovation de la ligne 4 impactent 
fortement le trafic: la ligne sera carrément fermée pendant 
plusieurs week-ends de suite cet automne. La rénovation de 
la ligne et son électrification sont évidemment positives; cela 
dit, des choix discutables ont été actés concernant la réalisation 
des travaux : la mise en oeuvre des travaux la nuit, par exemple, 
aurait permis un impact moindre sur le trafic mais pour cela 
il aurait fallu payer les travailleurs décemment et respecter 
leurs conditions de travail… Encore une fois, les choix          
politiques d’économies à tout prix se font toujours au détriment 
des mêmes : les usagers.  

PAR LDA

PAR PIERRE MATHIEU


